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A. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 



 L’environnement physique 

 Topographie 



 Pentes fortes 
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 Géologie 
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 Milieux physiques : ce que l’on retient  



 L’eau, ce patrimoine commun de la 

nation 

 Hydrologie 

 Cours d’eau 
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- 
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 Bassins versants 

- 



 Prélèvement 

 Assainissement 

Rejets 

 Qualité des eaux 

 Réglementation 



 Schéma Directeur 

d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux 

(SDAGE) – Bassin Adour-

Garonne 
Mesure Enjeu à intégrer aux réflexions 

Orientation A : Gouvernance 

Mesure A28 : Faciliter l’intégration 

des enjeux de l’eau au sein des 

documents d’urbanisme, le plus en 

amont possible et en associant les 

structures ayant compétence dans 

le domaine de l’eau 

La commune doit informer et associer les 

structures animatrices des SAGE Hers Mort 

Girou et du PAPI lors des principales étapes 

des procédures de l’élaboration du PLU. 

Mesure A31 : Limiter 

l’imperméabilisation nouvelle des 

sols et le ruissellement pluvial et 

chercher à désimperméabiliser 

l’existant 

Le PLU doit veiller à limiter l’artificialisation des 

sols (consommation de foncier non bâti) et 

densifier l’habitat conformément à aux lois 

SRU, ALUR, ELAN, ENE, et Climat et 

Résilience. 

Mesure A33 : Respecter les espaces 

de fonctionnalité des milieux 

aquatiques dans l’utilisation des 

sols 

Les zones inondables doivent être évitées. Les 

zones humides et leurs zones de fonctionnalité 

doivent être préservées de toute construction. 

Une inconstructibilité devra être instituée le long 

des cours d’eau. 

Mesure A34 : Prendre en compte les 

coûts induits liés à l’eau dans les 

projets d’urbanisme 

La définition des zones constructibles doit 

prendre en compte la présence actuelle des 

réseaux afin de limiter les coûts 

d’investissement liés aux raccordements. 

Mesure A35 : Identifier les solutions 

et les limites éventuelles de 

l’assainissement et de l’alimentation 

en eau potable en amont des projets 

d’urbanisme 

L’urbanisation des secteurs desservis par 

l’assainissement collectif doit être largement 

priorisée. 



Orientation B : Réduire les pollutions 

Mesure B4 : Réduire les pollutions 

dues au ruissellement d’eau pluviale 

Une attention particulière doit être portée à la 

problématique pluviale afin de contrôler les flux 

potentiellement polluants. 

Mesure B6 : Promouvoir 

l’assainissement non collectif là où 

il est pertinent 

La définition des secteurs constructibles hors 

zonage d’assainissement collectif doit prendre 

en compte les possibilités d’infiltration des 

rejets et, le cas échéant, la sensibilité du milieu 

récepteur. 

Mesure B22 : Améliorer la protection 

rapprochée des milieux aquatiques 

En lien avec les dispositions des mesures A35 

et A36, le PLU doit prévoir l’inconstructibilité 

des espaces tampons et la préservation de 

haies à proximité des espaces aquatiques et 

humides. 

Mesure B26 : Rationaliser 

l’approvisionnement et la 

distribution de l’eau potable 

Le PLU doit prendre en compte l’adéquation 

entre la ressource disponible et les besoins 

induits par l’accueil de nouvelles populations et 

de nouvelles activités. 

Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et 

humides 

Mesure D29 et D30 : Préserver et 

restaurer les zones humides et la 

biodiversité liée à l’eau 

Le diagnostic environnemental réalisé a permis 

l’identification d’une trame bleue intégrant les 

zones humides, les cours d’eau ainsi que leurs 

espaces de fonctionnalité. Ces espaces doivent 

bénéficier d’une inconstructibilité stricte. La 

vérification du caractère non-humide des 

potentiels constructibles devra être assurée 

avant l’arrêt du PLU. 

Mesures D38 et D39 : Cartographier 

les milieux humides et sensibiliser 

sur leurs fonctions 

La cartographie des zones humides connues et 

probables a été réalisé, notamment autour des 

principales entités urbanisées. L’élaboration du 

PLU a été l’occasion de communiquer sur la 

patrimonialité de ces milieux. 

Mesure D40 :  Eviter le financement 

public des opérations engendrant 

un impact négatif sur les zones 

humides 

Aucun financement public ne doit être accordé 

pour des opérations qui entraîneraient, 

directement ou indirectement, une atteinte ou 

une destruction des zones humides, 

notamment le drainage. 

Mesure D41 : Eviter, réduire ou, à 

défaut, compenser l’atteinte aux 

fonctions des zones humides 

L’ensemble des zones humides doit être évité. 

Mesure D43 : Organiser et mettre en 

œuvre une politique de gestion, de 

préservation et de restauration des 

zones humides et intégrer les 

enjeux zones humides dans les 

documents de planification locale 

Les zones humides doivent être protégées de 

toute nouvelle construction et la construction et 

l'imperméabilisation des zones d'alimentation 

en eau doivent être limitées. 

Mesure D46 : Intégrer les mesures 

de préservation des espèces et 

leurs habitats dans les documents 

de planification et mettre en œuvre 

des mesures réglementaires de 

protection 

Le projet doit prendre en compte les éléments 

ayant justifié la désignation des périmètres 

environnementaux connus et reconnus 

existants sur la commune et ses alentours. 
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Protéger et améliorer la fonctionnalité de la Trame Verte et 

Bleue 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.lagaronne.com/sites/default/files/upload/plantations_garonne_recommandees.pdf&ved=2ahUKEwjv-_HlnvmGAxXNU6QEHXdPCJ4QFnoECBcQAQ&usg=AOvVaw2cpNoVUjqWNwqq6QKUA1td
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*Toutes les productions d'électricité sont des productions nettes des pertes de transport et de 
distribution ; ** Bioénergie : intègre les installations de cogénération biomasse, biogaz et les 
incinérateurs d'ordures ménagères 
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